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Annexe 3 : Titres de capacités 
 

 
Article 102 du Décret du 2 février 2007 

Tableau II tel que modifié par le décret du 10 février 2011 
 
 

1. Fonction de promotion 2. Fonction(s) exercée(s) 3. Titre(s) de capacité 
 
Directeur d'école maternelle 
 

 
Instituteur maternel, instituteur 
maternel chargé des cours en 
immersion linguistique, instituteur 
maternel chargé des cours en 
immersion en langue des signes 
 

 
Diplôme d'instituteur maternel 

 
Directeur d'école primaire 

 
a) Instituteur primaire, instituteur 
primaire chargé des cours en 
immersion linguistique, instituteur 
primaire chargé des cours en 
immersion en langue des signes 
 

b) Maître de cours spéciaux 
(éducation physique, seconde 
langue, morale) 
 

 
a) Diplôme d'instituteur primaire ou 
AESI 
 
 
 
 

b) Diplôme d'instituteur primaire ou 
AESI 
Pour autant qu'il s'agisse d'un titre 
requis ou d'un titre suffisant du groupe 
A pour une des fonctions visées à la 
colonne 2 
 

 
Directeur d'école 
fondamentale 

 
a) Instituteur maternel, instituteur 
maternel chargé des cours en 
immersion linguistique, instituteur 
primaire instituteur primaire chargé 
des cours en immersion linguistique, 
 

b) Maître de cours spéciaux 
(éducation physique, seconde 
langue, morale) 

 
a) Un des titres suivants : 
- Diplôme d'instituteur maternel 
- Diplôme d'instituteur primaire 
- AESI 
 
 

 
b) Diplôme d'instituteur primaire ou 
diplôme d'instituteur maternel ou AESI 
Pour autant qu'il s'agisse d'un titre 
requis ou d'un titre suffisant du groupe 
A pour une des fonctions visées à la 
colonne 2 
 

 
Directeur de l'enseignement 
secondaire inférieur 

 
a) Fonction de recrutement, de 
sélection, ou de promotion de la 
catégorie du personnel directeur et 
enseignant dans l'enseignement 
secondaire du degré inférieur 
 

 

 
a) Un des titres suivants : 
 
- AESI ; 
- AESS 
- titre du niveau supérieur du 1er degré 
au moins, complété par un titre 

pédagogique. 
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b) Fonction de recrutement, de 
sélection, ou de promotion de la 
catégorie du personnel directeur et 
enseignant dans l'enseignement 
secondaire spécialisé du degré 
inférieur 

Pour autant qu'il s'agisse d'un titre 
requis ou d'un titre suffisant du groupe 
A pour une des fonctions visées à la 
colonne 2 
 

 
b) Un des titres suivants : 
 
- AESI ; 
- AESS ; 
- titre du niveau supérieur du 1er degré 
au moins, complété par un titre 
pédagogique ; 
- diplôme d'instituteur primaire 
 
Pour autant qu'il s'agisse d'un titre 

requis ou d'un titre suffisant du groupe 
A pour une des fonctions visées à la 
colonne 2 
 

 
Préfet des études ou directeur 

 
a) Fonction de recrutement, de 
sélection, ou de promotion de la 
catégorie du personnel directeur et 
enseignant dans l'enseignement 
secondaire du degré inférieur, du 
degré supérieur ou de l'un et l'autre 
degrés respectivement dans 
l'enseignement de plein exercice ou 
en alternance ou de promotion 
sociale, ou dans l'enseignement 

supérieur de promotion sociale 
pour ce qui concerne 
l'enseignement de promotion 
sociale. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
a) Soit un des titres suivants : 
 
- AESS ; 
- titre du niveau supérieur du 3ème 
degré, complété par un titre 
pédagogique ; 
- AESI et avoir exercé, pendant 900 
jours au moins calculés conformément 
à l'article 34 du décret du 6 juin 1994 
précité ou à l'article 29bis du 1er février 

1993 précité, la fonction de sous-
directeur de l'enseignement secondaire 
inférieur, de proviseur ou sous-
directeur, ou de directeur de 
l'enseignement secondaire inférieur, 
dans l'enseignement organisé par le 
pouvoir organisateur. 
 
Pour autant qu'il s'agisse d'un titre 
requis ou d'un titre suffisant du groupe 
A pour une des fonctions visées au 

point 1 de la colonne 2. 
 
Soit un titre du niveau supérieur du 
2ème degré, ou un diplôme d'école ou 
de cours techniques supérieurs du 1er 
degré ou un diplôme d'enseignement 
artistique supérieur du 1er degré, 
complété chacun par un titre 
pédagogique, et avoir exercé, pendant 
900 jours au moins calculés 
conformément à l'article 34 du décret 
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b) Pour l'enseignement de plein 
exercice ou en alternance, soit une 
fonction de recrutement, de 
sélection, ou de promotion de la 
catégorie du personnel directeur et 
enseignant dans l'enseignement de 
promotion sociale, soit une fonction 
de rang 1 ou de rang 2 dans une 
Haute Ecole, à condition d'avoir 
répondu, dans le cadre de sa 

carrière dans l'enseignement 
secondaire de plein exercice ou en 
alternance, à l'ensemble des 
conditions d'accès au stage pour la 
fonction de préfet des études ou 
directeur 
 
c) Pour l'enseignement de 
promotion sociale, soit une fonction 
de recrutement, de sélection, ou de 
promotion de la catégorie du 

personnel directeur et enseignant 
dans l'enseignement secondaire de 
plein exercice ou en alternance, soit 
une fonction de rang 1 ou de rang 2 
dans une Haute Ecole, à condition 
d'avoir répondu, dans le cadre de sa 
carrière dans l'enseignement de 
promotion sociale, à l'ensemble des 
conditions d'accès au stage pour la 
fonction de préfet des études ou 
directeur. 
 

du 6 juin 1994 précité ou à l'article 
29bis du 1er février 1993 précité, la 
fonction de sous-directeur de 
l'enseignement secondaire inférieur, de 
proviseur ou sous-directeur, ou de 

directeur de l'enseignement secondaire 
inférieur dans l'enseignement organisé 
par le pouvoir organisateur. 
 
b) Un titre requis ou un titre suffisant 
du groupe A pour une des fonctions 
visées à la colonne 2, point a). 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
c) Un titre requis ou un titre suffisant 
du groupe A pour une des fonctions 
visées à la colonne 2, point a). 

  
Fonction de recrutement ou de 
sélection du personnel directeur et 

 
Un des titres requis pour une des 
fonctions visées à la colonne 2 
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Directeur de l'enseignement 
secondaire artistique à 
horaire réduit 

enseignant dans l'enseignement 
secondaire artistique à horaire 
réduit 
 

 
 

 


